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Communiqué de presse du 23 juin 2008

de l’Association des Maires Ville et Banlieue de France

Le Comité Interministériel des Villes du 20 juin à Meaux :

la méthode était la bonne, mais les acteurs, les contenus et les financements ne sont pas tous au rendez-vous

Un an après sa nomination comme secrétaire d’Etat en charge de la politique de la ville, Fadela Amara, très mobilisée, a réussi à présenter son Plan Espoir Banlieues.

La méthode était la bonne : ne pas se satisfaire des financements spécifiques, recourir au droit commun et pour ce faire, interpeller chaque ministère sur ses politiques à destination des populations et des villes de banlieue et sur les moyens  dégagés en ce sens. On ne peut pas dire que les ministres se soient battus pour faire assaut de propositions novatrices ou pour dégager de nouveaux financements.

Les propositions les plus détaillées concernent l’emploi, et font un pari très fort sur la nécessaire mobilisation des entreprises privées, mais on sait bien qu’elles ne seront pas suffisantes pour toucher les jeunes en plus grande difficulté.

Le pari sur l’éducation est d’un autre ordre, il consiste à jouer le maximum sur le busing, le brassage, le soutien, l’accompagnement, mais dans un contexte de resserrement des crédits tel qu’il démobilise les enseignants sur qui repose la réussite de ces dispositifs.

Ville et Banlieue ne méconnaît pas l’intérêt de toute une série de mesures à fonction mobilisatrice dans ce Plan qu’il conviendra de juger à sa réalisation, mais notre déception porte sur 3 points :

Rien sur les finances locales, la péréquation ni la DSU qui sont renvoyées à un prochain CIV , après le Comité des Finances locales de juillet prochain. Est-ce à dire que les ministères, les associations d’élus vont être convoqués au mois d’août , afin qu’il y ait des dispositions dans le PLF 2009 ?

Rien non plus sur la production de logements sociaux dans les villes qui en sont dépourvues  et sur de nouvelles modalités d’application de la loi SRU (article 55), condition de base de la réussite du programme de rénovation urbaine. Mais  faut-il encore espérer dans le projet de loi logement de Christine Boutin ?

Rien de neuf sur le désenclavement et les transports en commun en banlieue par rapport aux annonces du Grenelle de l’environnement, villes de province et d’Ile-de-France devant toujours se partager des financements initialement prévus pour la seule province (voir à ce sujet notre prise de position commune avec le GART).
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